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n° 282 119 du 19 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me M. BEMBA MONINGA 

rue Sainte-Anne 20-22 

1000 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de la décision « prise par la partie défenderesse 

en date du 14 décembre 2022 octroyant un billet de retour vers Chypre ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers  

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2022 convoquant les parties à comparaître le 19 décembre 2022, à 

11h00. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BEMBA MONINGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 11 septembre 2022, date à laquelle il a fait l’objet d’une 

décision de refoulement ainsi que d’une décision de maintien dans un lieu déterminé à la frontière. 

Le même jour, il a introduit une demande de protection internationale.  

 

1.2. Le 19 septembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une nouvelle décision 

de maintien dans un lieu déterminé. La partie requérante a introduit à l’encontre de cette décision une 
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requête de mise en liberté devant la Chambre du Conseil du tribunal de première instance francophone 

de Bruxelles, qui y a fait droit par une ordonnance du 28 septembre 2022.  

 

1.3. Le 3 octobre 2022, estimant que les autorités chypriotes étaient responsables de l’examen de la 

demande de protection internationale du requérant, la partie défenderesse a pris, à son égard, une 

«décision de refus d’entrée ou de refoulement ou remise à la frontière» (annexe 25quater), ainsi qu’une 

décision de maintien dans un lieu déterminé (annexe 39ter), qui lui ont été notifiées le même jour.  

Le 11 octobre 2022, la partie requérante a introduit contre la première décision précitée un recours en 

«suspension et en annulation procédure accélérée», selon son intitulé.  

 

1.4. Le 14 octobre 2022, la Chambre des mises en accusation, après avoir jugé non fondé le grief aux 

termes duquel le requérant invoquait être exposé, en cas de transfert vers Chypre, à un risque de subir 

des traitements prohibés par l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales, a réformé l’ordonnance visée au point 1.2. de la Chambre du 

Conseil, et a dit que la mesure de maintien du 19 septembre 2022 respectait les prescriptions légales.  

 

1.5. Le 11 novembre 2022, le requérant a fait l’objet d’une nouvelle décision de maintien dans un lieu 

déterminé, à la suite de l’échec le même jour d’une première tentative de rapatriement.  

 

1.6. Le 24 novembre 2022, il a reçu l’information selon laquelle son rapatriement était programmé à la 

date du 25 novembre 2022 et a introduit une demande de mesures provisoires d’extrême urgence, 

sollicitant l’examen, dans les meilleurs délais, du recours visé au point 1.3., qu’il avait formé à l’encontre 

de la décision de refus d’entrée avec refoulement ou remise à la frontière, prise le 3 octobre 2022. 

Cette demande a été rejetée, aux termes d’un arrêt n° 280 853 (dans l’affaire X / III), prononcé le 25 

novembre 2022 par le Conseil de céans. 

 

1.7. Le 14 décembre 2022, la partie défenderesse a porté à la connaissance du requérant, alors 

maintenu au Centre de transit Caricole, un courrier daté du même jour, qui constitue l’acte dont la 

suspension de l’exécution est sollicitée selon la procédure d’extrême urgence, et est libellé comme suit : 

 

« Hierbij bevestig ik, [N.T.T.], op de hoogte gesteld te zijn van mijn vlucht op 16/12/2022 11:45:00 met A3 621 naar 

Larnaca. 

 

I, the undersigned, [N.T.T.], confirm to have been notified about my flight on 16/12/2022 11:45:00 with A3 621 to 

Larnaca. 

 

Moi, soussigné, [N.T.T.], confirme que je suis au courant du vol, le 16/12/2022 11:45:00 avec A3 621 à/au 

Larnaca. » 

 

2. Objet et recevabilité de la demande de suspension d’extrême urgence. 

 

2.1. Selon l'article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), la compétence du 
Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) est limitée aux « décisions individuelles 
prises en application des lois sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers ». 
 
S'agissant de l'interprétation de la notion de « décisions » visée, il convient de renvoyer au contenu que 
la section du contentieux administratif du Conseil d'État lui donne dans son contentieux (Exposé des 
motifs du projet de loi réformant le Conseil d'État et créant un Conseil du Contentieux des Étrangers, 
Doc. parl., Chambre, 2005-206, n° 2479-001, 83).  
 
Ainsi, il faut entendre par « décision » un acte juridique unilatéral à portée individuelle émanant d'une 
administration, qui fait naître des effets juridiques pour l'administré ou empêche que de tels effets 
juridiques ne naissent (jurisprudence constante du Conseil d'État, voir, entre autres, C.E., 13 juillet 
2015, n° 231.935 ; C.E., 22 octobre 2007, n°175.999). En d'autres termes, il s'agit d'un acte juridique 
individuel qui vise la modification d'une situation juridique existante ou qui, au contraire, vise à 
empêcher une modification de cette situation juridique (C.E. 22 août 2006, n° 161.910). 
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2.2. En l'espèce, le document, visé au point 1.7., ne constitue pas en tant que tel une décision, dans la 
mesure où la partie défenderesse y informe uniquement le requérant de ce qu’afin d’exécuter la 
décision, visée au point 1.3., elle a réservé à son attention un « vol, le 16/12/2022 11:45:00 avec A3 621 
à/au Larnaca. ». 
Visant ainsi uniquement à l’informer des conditions envisagées pour la mise en œuvre d’une précédente 
décision, ce document n’avait pas pour objectif d’entraîner, ni n’a entraîné des conséquences sur la 
situation administrative du requérant. 
 
Il n'est donc pas susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le Conseil ni, partant, 
d’une demande de suspension d’extrême urgence. 
 
2.3. Invité, à l’audience, à justifier la recevabilité du présent recours, au regard des circonstances, 

relevées ci-avant sous les points 2.1. et 2.2., qui lui ont été rappelées, le conseil de la partie requérante, 

évoquant avoir succédé à un précédent conseil, a indiqué avoir mu la présente procédure en raison de 

l’existence d’un « péril irréparable ».  

Cette indication n’énerve, toutefois, en rien les constats et considérations repris sous les points 2.1. et 

2.2. susmentionnés, au regard desquels l’acte visé par la requête introductive d’instance n’apparaît 

manifestement pas attaquable devant le Conseil. 

 

2.4. Il ressort de l’ensemble des développements qui précèdent que la demande de suspension 

d’extrême urgence est irrecevable et doit, par conséquent, être rejetée. 

 

3. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux-mille vingt-deux, par: 

 

Mme V. LECLERCQ,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M P. MUSONGELA LUMBILA,   greffier assumé. 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA     V. LECLERCQ 


